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2966e SÉANCE

Vendredi 23 mai 2008, à 10 h 5

Président: M. Edmundo VARGAS CARREÑO

Présents: M.  Caflisch, M.  Candioti, M.  Comissário 
Afonso, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kemicha, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia‑Ospina, M. Vascian-
nie, M.  Vázquez‑Bermúdez, M.  Wisnumurti, Mme  Xue, 
M. Yamada.

Organisation des travaux de la session (suite)

[Point 1 de l’ordre du jour]

1.  Le PRÉSIDENT dit que le séminaire d’un jour et 
demi organisé les 19 et 20 mai 2008 avec les conseillers 
juridiques a été un succès retentissant. Il remercie tous 
ceux qui ont contribué à son organisation, notamment le 
Comité de coordination présidé par M. Pellet, le secréta-
riat, et tout particulièrement Mme Arsanjani, Secrétaire de 
la Commission, du concours précieux qu’ils ont apporté 
à l’événement et de l’efficacité remarquable avec laquelle 
ils ont pris les dispositions voulues.

2.  De nombreuses questions intéressantes ont été exa-
minées lors du séminaire. Des débats particulièrement 
utiles ont eu lieu sur les qualifications des membres, les 
modalités de leur élection, les sujets que la Commission 
pourrait examiner, ses méthodes de travail et le résultat de 
ses travaux. Le secrétariat établira un aide‑mémoire sur 
les résultats du séminaire le moment venu. 

3.  M. CANDIOTI invite les membres de la Commission 
souhaitant participer aux travaux du Groupe de travail sur 
la responsabilité des organisations internationales de l’en 
informer. 

4.  Le PRÉSIDENT dit qu’il va lever la séance pour per-
mettre aux membres d’examiner les résultats de la réu-
nion avec les conseillers juridiques. 

La séance est levée à 10 h 10.

2967e SÉANCE 

Mardi 27 mai 2008, à 10 h 5

Président: M. Edmundo VARGAS CARREÑO

Présents: M.  Brownlie, M.  Caflisch, M.  Candioti, 
M.  Comissário Afonso, Mme  Escarameia, M.  Fomba, 
M.  Gaja, M.  Galicki, M.  Hassouna, M.  Hmoud, 
Mme  Jacobsson, M.  Kamto, M.  Kolodkin, M.  McRae, 
M.  Nolte, M.  Pellet, M.  Perera, M.  Petrič, M.  Saboia, 
M.  Singh, M.  Valencia-Ospina, M.  Vasciannie, 

M.  Vázquez-Bermúdez, M.  Wako, M.  Wisnumurti, 
Mme Xue, M. Yamada.

Les réserves aux traités89 [A/CN.4/588, sect.  A, A/
CN.4/60090, A/CN.4/L.723 et Corr.1 à 391, A/
CN.4/L.739 et Corr.192 et A/CN.4/L.74093]

[Point 2 de l’ordre du jour]

Note du Rapporteur spécial

1.  Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner la note établie par le Rapporteur spécial 
sur un projet de directive 2.1.994.

2.  M. PELLET (Rapporteur spécial) explique qu’après 
avoir proposé le projet de directive 2.6.10 sur la moti-
vation des objections95, il s’est rendu compte qu’il man-
quait au projet de guide de la pratique une directive 
similaire sur la motivation des réserves elles-mêmes. La 
note qu’il présente vise à réparer cet oubli. Il est en effet 
aussi utile de motiver une réserve qu’une objection, pour 
aider tous ceux qui sont appelés à apprécier la portée 
et la validité de la réserve, c’est-à-dire les autres États 
parties, les organes chargés de surveiller l’application du 
traité ou encore les organes de règlement des différends. 
La motivation est également utile à l’État réservataire 
pour démontrer le bien-fondé de sa réserve et expliquer 
pourquoi il a des difficultés à appliquer intégralement 
le traité, comme l’illustre l’exemple de la réserve de la 
Barbade à l’article 14 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques donné au paragraphe 10 de sa 
note.

3.  Il faut cependant préciser que si la motivation d’une 
réserve peut éclairer les motifs de celle-ci et en faciliter 
la compréhension, elle ne saurait ajouter ou retrancher 
à la réserve elle‑même. Même longuement motivée, 
une réserve vague restera vague. Par ailleurs, autant 
il convient de recommander aux États de motiver leurs 
réserves, comme leurs objections, autant il serait excessif 
de les y obliger. Les directives sont de simples recom-
mandations, et une formulation trop rigide irait bien au-
delà du droit positif et de l’esprit des dispositions relatives 
aux réserves des Conventions de Vienne, qui laissent aux 
États une ample marge de manœuvre.

4.  L’idée d’inclure une directive visant à recommander 
la motivation des réserves avait déjà recueilli un vaste 
consensus à la session précédente de la Commission. Il 

89 Pour le texte des projets de directive et les commentaires y 
relatifs provisoirement adoptés à ce jour par la Commission, voir 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. IV. 

90 Reproduit dans Annuaire… 2008, vol. II (1re partie). 
91 Reprographié, disponible sur le site de la Commission. 
92 Idem. 
93 Idem. 
94 Note du Rapporteur spécial sur un projet de directive  2.1.9 

concernant la motivation des réserves, Annuaire… 2007, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/586. 

95 Annuaire… 2006, vol.  II (1re  partie), document A/CN.4/574, 
par. 111, pour l’examen du ce projet de directive voir Annuaire… 2007, 
vol. II (2e partie), par. 60, par. 81 et par. 103. 
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semble donc que le projet de directive 2.1.9 puisse être 
renvoyé au Comité de rédaction, qui se chargera de l’har-
moniser avec le projet de directive concernant la motiva-
tion des objections.

Le projet de directive 2.1.9 (Motivation) est renvoyé au 
Comité de rédaction.

Organisation des travaux de la session (suite)

[Point 1 de l’ordre du jour]

5.  M.  CANDIOTI (Président du Groupe de travail 
sur la responsabilité des organisations internationales) 
annonce que le Groupe de travail sur la responsabi-
lité des organisations internationales sera composé des 
membres suivants: M. Comissário Afonso, Mme Escara-
meia (membre de droit), M. Gaja (Rapporteur spécial), 
M.  Hmoud, Mme  Jacobsson, M.  Kamto, M.  McRae, 
M.  Nolte, M.  Pellet, M.  Perera, M.  Petrič, M.  Saboia, 
M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vasciannie, M. Váz-
quez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Mme Xue et 
M. Yamada.

La séance est levée à 10 h 20.

2968e SÉANCE

Jeudi 29 mai 2008, à 10 h 5

Président: M. Edmundo VARGAS CARREÑO

Présents: M.  Brownlie, M.  Caflisch, M.  Candioti,  
M.  Comissário Afonso, M.  Dugard, Mme  Escara-
meia, M.  Fomba, M.  Gaja, M.  Galicki, M.  Hassouna, 
M.  Hmoud, Mme  Jacobsson, M.  Kamto, M.  Kolodkin, 
M.  McRae, M.  Niehaus, M.  Nolte, M.  Ojo, M.  Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vascian-
nie, M.  Vázquez-Bermúdez, M.  Wako, M.  Wisnumurti, 
Mme Xue, M. Yamada.

Hommage à la mémoire de Bernhard Graefrath et 
Sir Francis Vallat, anciens membres de la Commission

1.  Le PRÉSIDENT dit qu’il a appris avec tristesse le 
décès de deux anciens membres de la Commission. 
Celle-ci n’a eu connaissance que récemment du décès de 
Bernhard Graefrath, survenu plus d’un an auparavant. Le 
professeur Graefrath a été membre de la Commission de 
1987 à 1991. Le Président a aussi été informé du décès 
de Sir Francis Vallat, qu’il a eu le privilège de connaître 
personnellement et dont il a pu apprécier en maintes 
occasions les remarquables qualités humaines et profes-
sionnelles. Sir Francis a également apporté une précieuse 
contribution aux travaux de la Commission, dont il a été 
membre de 1973 à 1981. 

À l’invitation du Président, les membres de la 
Commission observent une minute de silence.

Effets des conflits armés sur les traités96 (A/CN.4/588, 
sect.  D, A/CN.4/58997, A/CN.4/592 et Add.198, A/
CN.4/L.72199, A/CN.4/L.726100 et A/CN.4/L.727/
Rev.1 et Add.1101)

[Point 5 de l’ordre du jour]

Rapport du Groupe de travail 

2.  M. CAFLISCH (Président du Groupe de travail sur 
les effets des conflits armés sur les traités) explique que 
le Groupe de travail, dont il va présenter le rapport (A/
CN.4/L.726), a été reconstitué afin d’achever la révi-
sion, commencée à la session précédente, des projets 
d’article proposés par le Rapporteur spécial dans ses 
trois premiers rapports102. La majeure partie de ce tra-
vail a été faite à la session précédente, et un certain 
nombre de projets d’article ont été renvoyés au Comité 
de rédaction sur recommandation du Groupe de tra-
vail103, accompagnés d’une série de recommandations 
formulées par celui-ci pour guider le Comité de rédac-
tion dans ses travaux.

3.  Comme indiqué au paragraphe 3 de son rapport, le 
Groupe de travail avait encore quatre points à examiner. 
Premièrement, la question de l’applicabilité, en ce qui 
concerne le projet d’article 8, de la procédure prévue à 
l’article 65 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités concernant l’extinction d’un traité ou la suspen-
sion de son application; deuxièmement, la question de 
l’applicabilité, également à propos du projet d’article 8, 
des articles 42 à 45 de la Convention de Vienne et, en 
particulier, de l’article 44 relatif à la divisibilité des dis-
positions d’un traité; troisièmement, le projet d’article 9, 
consacré à la reprise (ou «remise en vigueur») des traités 
après que ceux-ci ont été suspendus; et, quatrièmement, 
les projets d’articles  12, 13 et 14 concernant, respec-
tivement, le statut des États tiers en tant que neutres, 
l’extinction des traités ou la suspension de leur appli-
cation résultant de la mise en œuvre de la Convention 
de Vienne, et la compétence des parties pour négocier 
un accord spécifique réglementant la question du main-
tien ou de la remise en vigueur des traités. M. Caflisch 
est heureux d’annoncer qu’en deux séances le Groupe 
de travail a pu achever l’examen de ces quatre points, 
élaborer une série de projets d’article révisés et formu-
ler quelques nouvelles recommandations générales, qui 
seront présentées en temps voulu.

96 Pour l’examen par la Commission des projets d’article proposés 
par le Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2007, vol.  II (2e  partie), 
chap. VII, par. 269 à 322. 

97 Reproduit dans Annuaire… 2008, vol. II (1re partie). 
98 Idem. 
99 Idem. 
100 Reprographié, disponible sur le site de la Commission. Voir éga-

lement les paragraphes 8 à 12 infra. 
101 Reprographié, disponible sur le site de la Commission. 
102 Le rapport préliminaire est reproduit dans Annuaire… 2005, 

vol.  II (1re  partie), document A/CN.4/552, le deuxième rapport dans 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/570 et le troi-
sième dans Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/578. 

103 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 79, par. 324. 


